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Justice 

Accusé 

d'attouchements, 

l'enseignant a été 

suspendu de ses 

fonctions au cycle 

d'orientation. 

Chloé Dethurens 

Il y a trois ans, la vie d'un ensei
gnant genevois a basculé. Accusé 
d'avoir commis des attouche
ments sur des élèves d'un cycle 
d'orientation, l'homme a été sou
mis à une enquête administrative 
et suspendu. Fait rare, l'une des 
écolières ayant proféré les accu
sations vient d'être condamnée 
par ordonnance pénale pour ca
lomnie, a appris la ((fribune de 
Genève>>. 

La procédure débute en 2019. 
Marc* enseigne dans un cycle 
d'orientation à Genève. Le climat 
n'est pas au beau fixe: l'ensei
gnant a déjà connu des difficultés 
avec des classes. Une pétition 
avait été lancée contre lui, «sans 
que la hiérarchie n'intervienne 
pour faire taire les rumeurs diffa
matoires», regrette son avocat, 
M" Romain Jordan. 

En octobre 2019, la sœurd'une 
des pétitionnaires, L., et deux 
autres élèves dénoncent auprès 
d'une doyenne les gestes de cet 
enseignant. Il leur aurait touché 
les fesses, pour L. durant un cours 
de gym. L'histoire remonte 
jusqu'à la directrice, qui les en
tend deux semaines plus tard et 
prend des mesures. 

Plainte déposée 
Une enquête administrative est 
ouverte à l'encontre de l'ensei
gnant, qui est suspendu dans la 
foulée, ((alors que tout démontrait 
déjà qu'il était victime d'une ru
meur que sa hiérarchie avait faus
sement laissé vivre», précise Ro
main Jordan. 

Mais la procédure est ((habi
tuelle», puisque depuis 2017 
«toute information relative à une 
violation des devoirs de services 
par un collaborateur engage auto
matiquement une réaction du dé
partement, le plus souvent une 
suspension immédiate de l'em
ployédans l'attente de l'établisse
ment des faits►>, indiquait à 

Une élève condamnée pour 
avoir calomnié un professeur 

Une seconde élève prévenue dans l'affaire doit encore être jugée par la justice des mineurs. P1ERREAtsouv 

l'époque le Département de l'ins
truction publique à la suite de l'af. 
faire Ramadan. 

Les jeunes filles sont enten
dues par la police comme té
moins. Dans un premier temps, 
L. affirme aux inspecteurs que le 
maître lui a touché les fesses alors 
qu'elle faisait des étirements. 
((Elle n'avait pas vu comment était 
son professeur mais l'avait juste 
vu passern, indique l'ordonnance 
pénale. Parallèlement, l'ensei
gnant porte plainte pour calom
nie et diffamation. 

Or, lors de l'enquête adminis
trative, presque un an plus tard, 
L. adoucit sa version. Elle dit ne 
pas avoir vu le professeur poser 
la main sur ses fesses. Ce n'est 
qu'en entendant ses amies dire 
qu'elles avaient subi la même 
chose, lors d'une discussion au 
vestiaire, <<qu'elle s'était dit que 
peut-être c'était lui qui l'avait tou
chée [ ... ]. Il était possible que ce 
soit le fait d'un autre élève lui fai
sant une blague», puisque tous 
rentraient au vestiaire à ce mo
ment. Elle ne voulait pas aller 

Un des arbres «illégitimes» a été déraciné Un lobby économique fait peau neuve 

La saga estivale 
La Ville a retiré l'aulne 
planté sans autorisation 
sur la place publique. 
Le collectif «J'aime la vie» 
s'insurge. 

Pour protester, une croix en bois 
a été plantée dans le ga.zon (puis 
retirée), une manchette de la «Tri
bune,, détournée aux Pâquis et 
des e-mails «indignés» sont parve
nus aux contacts du collectif 
«j'aime la vie). 

Pourquoi? Parce que l'aulne à 
feuilles en cœur «offert à la popu
lation» par les auteurs anonymes 
de trois plantations ((sauvages>) 
d'arbres ne se trouve plus sur la 
rotonde du Mont-Blanc. Il a été 
déraciné et emporté. ((C'est déplo
rable! Espérons que les auteurs de 
ce forfait en resteront là et que cet 
arrachage n'en annonce pas 
d'autres ... » écrivent les activistes 
dans un e-mail empreint de dé
ception. 

En réalité, les jours de cet arbre 
sur cene petite place de la Rive 
droite étaient corn ptés. La Ville de 
Genève avait annoncé sa décision 
de le déraciner pour le replanter 
en pépinière. C'est donc bien le 
Service des espaces verts (SEVE) 
qui a procédé à cet arrachage, 
confirme Anna Vaucher, collabo
ratrice personnelle du conseiller 

Les services de la Ville de Genève ont retiré l'aulne 
à feuilles en cœur avant qu'il ne prenne racine.tAuRENrGU111:Auo 

administratif Alfonso Gomez. «Cet 
arbre entrait en conflit avec l'uti
lisation des lieux où sont organi
sées diverses manifestations»,jus
tifie-t-elle. 

Pas au parc Bertrand 
En revanche, les services de la 
Ville ont décidé de faire preuve 
d'indulgence à l'égard des deux 
autres arbres plantés par le collec
tif. Les spécimens du parc 
Bertrand IX)Urraient donc déve
lopper leurs racines sur place à 
l'avenir. «Ils devraient pouvoir 
s'intégrer dans le projet d'arbori
sation)), déclare Anna Vaucher 

alors que les documents officiels 
annoncent une cinquantaine 
d'arbres plantés prochainement 
aux abords de la pataugeoire et de 
l'aire de jeu du parc. 

Le collectif a découvert cet ar
rachage vendredi matin. «On se 
demande qui a fait le coup)), iro
nise un membre joint par télé
phone. Plus sérieusement, le mi
litant souhaitant rester anonyme 
se dit «étonnè) par l'action du 
SEVE sur cette aire engazonnée. 
«Arracher des arbres, est-ce leur 
manière d'accroître la canopée? 
Ce sera à eux d'assumer.>► 
Luca Di Stefano 

Créé dans les années 1970, 
le Groupement Transport 
et Économie renaît sous 
le nom de Genèvemobilité. 

Composée de 12 associations (As· 
tag, CCIG, FMB, FER, Genèvecom
merces, NODE, TCS Genève, 
UPSA, etc.), le Groupement Trans
port et Économie (GTE) n'est plus. 
Désormais, le lobby de l'économie 
dans le domaine des translX)rts 
s'appellera Genèvemobilité. 
Membre du bureau, Nathalie 
Hardyn explique les raisons du 
changement. 

Nathalie Hardyn, le GTE 
change de nom. Pourquoi? 
Après trente ans d'existence, 
nous avons voulu moderniser 
notre appellation. Nous remar· 
quons qu'on nous prête toujours 
la réputation d'être pro voiture, 
alors que Genèvemobilité veut 
simplement que les soucis parti
culiers des entreprises en ma· 
tière de mobilité soient pris en 
compte. 

Vous avez l'impression 
de ne pas être entendus? 
Les pouvoirs publics ne nous 
écoutent pas. Par exemple, nous 
siégeons dans de nombreuses 
commissions officielles, mais au 

Nathalie Hardyn, membre 
de Genèvemobilité. OR 

lieu de nous impliquer dans la 
conception de projets, on nous 
les présente ficelés et les consé
quences pour l'économie sont 
parfois oubliées. Je pense ici aux 
projets touchant la rue de Ca
rouge, où on n'a pas réfléchi aux 
conséquences sur l'approvision
nement des entreprises voisines. 
Je pense à la piste cyclable du 
pont de la Coulouvrenière, dont 
une étude que nous avons com
mandée, et qui a été rendue pu
blique par le Département sans 
notre accord, démontre que 
d'autres tracés étaient meilleurs. 
D'autres dossiers n'avancent pas 
assez vite. Je pense aux cases li
vraisons, constamment occu
pées par des voitures ventouses. 

Je pense enfin à la nécessité de 
travailler sur la logistique en 
prévoyant des zones de trans· 
bordement en limite urbaine 
pour que les entreprises puissent 
venir chercher ce qui aura été 
amené par camion sans que ces 
derniers n'aient à entrer en 
ville.. Nos membres s'impa
tientent, ce qui n'est pas de bon 
augure IX)Ur le dialogue en ma· 
tière de mobilité. 

Vos milieux ont longtemps 
défendu les déplacements 
motorisés privés et les 

besoins des entreprises. 
N'êtes-vous pas victimes 

d'un débat dépassé? 
Les générations changent et les 
mentalités évoluent partout et 
chez nous aussi. Les entreprises 
sont d'ailleurs les premières à uti
liser les vélos cargos pour leurs li
vraisons. Mais ce n'est pas tou
jours possible. Certains faits 
restent: la mobilité va continuer à 
augmenter, en lien avec la démo
graphie; la Voirie n'étant pas 
extensible, les embouteillages 
vont augmenter aussi. Pour que 
les entreprises puissent travailler, 
nous devrons combattre les dépla
cements inutiles, en particulier 
aux heures de pointe, tout en in
vestissant dans de nouvelles in
frastructures de transport. 
Marc Bretton 
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